
MANIF CONTRE L’INTERDICTION DES ARMES D’ASSAUT À QUÉBEC, LE 28 FÉVRIER, 2026 

POINTS À CONSIDÉRER 

 

1) INTERDICTION D’UN TYPE SPÉCIFIQUE D’ARME À FEU 

Contrairement à ce que prétend le lobby des armes, l'interdiction fédérale (et le rachat) ne 
vise pas les fusils de chasse ordinaires. Ce sont des armes de style militaire qui ont été 
interdites sur la base de critères techniques très spécifiques, et NON sur leur apparence :  

 

Échantillons de modèles prohibés (2025) : 

 

https://polysesouvient.ca/Documents_2025/DOCU_25_03_07_NewlyProhibitedAssaultWeapons_PubliSafety_Handout.pdf
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2020/2020-05-01-x3/html/sor-dors96-fra.html
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2) L’OBJECTIF DE L’INTERDICTION 

L'objectif de l'interdiction des armes d'assaut est de prévenir les fusillades de masse, et 
non de résoudre tous les crimes commis avec des armes à feu. Les homicides conjugaux 
et les crimes armées liés aux gangs constituent également des problèmes, mais nécessitent 
des mesures différentes pour y remédier. Une seule fusillade de masse est déjà une fusillade 
de trop. Quels que soient les outils mis à la disposition de la police et des tribunaux pour 
retirer les armes aux individus potentiellement dangereux, il y aura toujours un risque que 
certains échappent aux contrôles, tous les humains et tous les systèmes étant faillibles. 
C'est pourquoi, alors qu’on s’efforce à améliorer ces outils, il importe aussi de retirer de la 
circulation les armes conçues spécifiquement pour faire un grand nombre de victimes.  

 

3) ARMES LÉGALES VERSUS ILLÉGALES 
 

a) En ce qui concerne les armes à feu saisies, les données de la GRC montrent que la plupart 
ont été légalement importées ou fabriquées au Canada et qu'il s'agit principalement d'armes 
d'épaule : 

 
(Le lobby des armes à feu cite généralement des statistiques sur les armes à feu utilisées 
pour commettre des crimes dans les grands centres urbains, et non sur l'ensemble des 
crimes commis avec des armes à feu au Canada.) 
 

https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/441/SECU/Reports/RP11706338/securp03/securp03-f.pdf
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b) En ce qui concerne les homicides par balles, environ la moitié sont commis avec des 
armes acquises légalement, selon Statistique Canada : 

 

c) En ce qui concerne plus particulièrement les armes utilisées dans le cadre de fusillades 
de masse, il n'existe aucune étude officielle au Canada sur leur statut légal. Cependant, 
parmi les fusillades très médiatisées pour lesquelles le statut juridique des armes impliquées 
était connu, la plupart impliquait des armes achetées légalement (ex : Polytechnique, 
Concordia, Moncton, Collège Dawson, Mosquée de Québec, Penticton, Fredericton, Toronto, 
Bourget, etc.). Le tireur de Tumbler Ridge avait accès à des armes d'assaut légales. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://x.com/Polysesouvient/status/1615412186599329796
https://www.ctvnews.ca/vancouver/article/guns-in-photo-posted-by-tumbler-ridge-shooters-mother-were-legal-expert-says/
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2024001/article/00001-fra.htm
https://x.com/Polysesouvient/status/1645902920729124864/photo/1
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La recherche américaine montre qu’aux États-Unis, la plupart des armes utilisées dans le 
cadre de tueries de masse ont été acquises légalement : 

 

https://nij.ojp.gov/topics/articles/public-mass-shootings-database-amasses-details-half-century-us-mass-shootings#:~:text=Notably%2C%20most%20individuals%20who%20engaged,stole%20guns%20from%20family%20members.

